
Un indépendant peut-il utiliser le matériel et les locaux de
l'entreprise cliente ?

Réponse courte

Un indépendant peut utiliser le matériel et les locaux de l'entreprise cliente au Luxembourg si cela est strictement

nécessaire à la réalisation de la prestation et si cette utilisation est formalisée par écrit dans le contrat de prestation

de services. Il est essentiel que cette utilisation ne crée pas de situation de dépendance ou de subordination, afin

d'éviter tout risque de requalification du contrat en contrat de travail selon l'article L.121-1 du Code du travail.

L'indépendant doit conserver une autonomie réelle dans l'organisation de son activité : gestion libre du temps,

choix des méthodes de travail, utilisation de ses propres outils quand possible. L'accès doit être limité aux

équipements et locaux strictement nécessaires, avec modalités clairement définies contractuellement. Toute

intégration excessive (badge permanent, e-mail interne, participation aux réunions) expose à un risque de

requalification en salariat.

Définition

Au Luxembourg, un travailleur indépendant est une personne physique exerçant une activité professionnelle

pour son propre compte, sans lien de subordination juridique envers le client selon l'article L.121-1 du Code du

travail. L'indépendant assume les risques économiques de son activité, organise librement l'exécution de ses

prestations, et ne bénéficie pas des protections accordées aux salariés.

La distinction entre indépendant et salarié repose principalement sur trois critères : l'absence de subordination,

l'autonomie dans l'organisation du travail, et la prise de risque économique. L'utilisation du matériel ou des locaux

du client ne remet pas automatiquement en cause ce statut, mais constitue un indice d'analyse dans l'évaluation

globale de la relation.

Conditions d’exercice

L'utilisation du matériel ou l'accès aux locaux de l'entreprise cliente par un indépendant est possible si cela est

strictement nécessaire à la réalisation de la prestation convenue. Cette possibilité doit faire l'objet d'un accord

exprès, formalisé dans le contrat de prestation de services selon les exigences de traçabilité et de documentation.

Conditions impératives
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Nécessité objective : l'utilisation doit être indispensable à l'exécution de la mission

Accord écrit formel : modalités précises dans le contrat de prestation

Autonomie préservée : pas d'intégration dans l'organisation interne

Absence de subordination : pas de contrôle hiérarchique ou disciplinaire

Utilisation limitée : accès restreint aux seuls éléments nécessaires

Il est impératif que cette utilisation ne crée pas de situation de dépendance ou de subordination, sous peine de

requalification du contrat selon l'article L.121-1 du Code du travail luxembourgeois.

Modalités pratiques

La mise à disposition de matériel et locaux à un travailleur indépendant nécessite un encadrement contractuel

rigoureux et des mesures de protection pour éviter tout risque de requalification en relation salariée.

Le contrat de prestation doit préciser exhaustivement : la nature des équipements mis à disposition, les plages

horaires d'accès (sans contrainte excessive), les règles de sécurité applicables, les modalités de restitution ou remise

en état du matériel, et l'absence d'exclusivité dans l'utilisation.

Éléments contractuels obligatoires

Description précise du matériel et des locaux accessible

Plages horaires souples sans contrainte de présence obligatoire

Règles de sécurité et de confidentialité spécifiques

Modalités de restitution et responsabilités respectives

Clause d'autonomie excluant tout contrôle hiérarchique

Limites à respecter

Pas d'horaires imposés ni de contrôle direct de l'entreprise cliente

Accès limité aux seuls locaux et équipements strictement nécessaires

Exclusion de l'intégration dans l'organigramme ou les équipes internes

Pas de fourniture d'équipements personnalisés permanents (badge nominatif, e-mail interne)

Pratiques et recommandations

Pour sécuriser l'utilisation de matériel et locaux par un indépendant tout en préservant son statut, les entreprises

doivent adopter une approche préventive et documentée conforme aux critères jurisprudentiels luxembourgeois.
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Pour limiter les risques juridiques liés à la mise à disposition de ressources internes à un travailleur indépendant, il

est essentiel de maintenir une séparation claire entre collaboration ponctuelle et intégration organisationnelle

permanente.

Mesures de sécurisation prioritaires

Formaliser par écrit toutes les modalités d'accès et d'utilisation du matériel et locaux

Prévoir une assurance couvrant les risques liés à l'utilisation du matériel ou des locaux

Éviter la fourniture d'adresse e-mail interne, badge nominatif permanent ou intégration équipes

Documenter l'autonomie réelle de l'indépendant (organisation travail, gestion temps, choix méthodes)

Limiter l'accès aux seules ressources indispensables à la mission

Contrôles et traçabilité

Respecter les principes d'égalité de traitement et non-discrimination (L.241-1 et suivants)

Garantir la traçabilité des accès pour sécurité et conformité

Effectuer des audits réguliers de la relation contractuelle

Conserver la documentation prouvant l'indépendance pendant 5 ans

Former les équipes sur les bonnes pratiques d'encadrement des indépendants

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.121-1 : définition du contrat de travail et distinction du lien de subordination

Articles L.241-1 et suivants : principes d'égalité de traitement et non-discrimination

Articles L.571-4 et L.571-6 : sanctions pour dissimulation d'emploi (251-5 000 euros, 8 jours-6 mois

emprisonnement)

Jurisprudence de la Cour supérieure de justice : critères de distinction contrat travail/prestation (autonomie,

absence subordination, prise de risque économique)

Inspection du travail et des mines (ITM) : contrôle du respect des statuts et pouvoir de requalification

RGPD et Loi du 1er août 2018 : protection des données personnelles

Obligations de traçabilité : respect des règles internes de sécurité et confidentialité

L'utilisation régulière ou exclusive du matériel et des locaux de l'entreprise cliente par un indépendant constitue un indice fort de

dépendance économique et organisationnelle pouvant conduire à une requalification. Il est essentiel de documenter l'autonomie

réelle de l'indépendant et de formaliser précisément les modalités d'accès pour prévenir tout risque de requalification en contrat de

travail, avec ses lourdes conséquences en matière de cotisations sociales rétroactives et de sanctions.

3  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_571-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_571-6
https://itm.public.lu/


Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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